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Echange de parking avec copropriété

Par etiramani, le 04/03/2008 à 11:26

Bonjour,rnrnJe suis propriétaire dans une copropriété. rnLa copropriété a 6 places
visiteurs.rnLors d'une assemblée générale, il a été proposé aux copropriétaires d'acheter une
place visiteur, priorité étant donnée aux personnes ayant un parking à l'opposé de leur
habitation. Ce qui est mon cas et qui, de ce fait devient un échange de lot.rnJ'ai donc contacté
mon notaire pour procéder à l'échange. Ce dernier demande à mon syndic un bornage de la
place de parking visiteur devant me revenir.rnOr, mon syndic veut me faire payer le bornage
des 6 places visiteurs sous prétexte que je suis la seule intéressée par l'acquisition de
parking.rnLe bornage est-il réellement obligatoire ?rnQue puis-je faire pour obtenir l'échange
de parking, mon syndic ne me répondant pas par courrier à mon refus de payer pour les 6
places ?rnMerci par avance de votre réponse.
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